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RAPPORT DE LA TABLE RONDE SUR
LE CANADA, L'OTAN ET LES NATIONS UNIES:

LES ENSEIGNEMENTS À TIRER DE LA CRISE DU KOSOVO

Ottawa
1' octobre 1999

Le 1" octobre 1999, le Centre de recherche et d'enseignement sur les droits de la personne de
l'Université d'Ottawa, en partenariat avec le Centre canadien pour le développement de la
politique étrangère, a organisé une table ronde d'une journée pour parler des enseignements à
tirer de la crise du Kosovo. Plus particulièrement, l'objet était d'étudier les incidences de cette
crise pour le Canada, l'OTAN et l'ONU. La table ronde a réuni un large éventail de spécialistes
des relations internationales et du droit, d'universitaires, defonctionnaires, de représentants
d'ONG et d'étudiants. Les délibérations ont été télédiffusées sur la chaîne CPaC le 27 octobre



cas de nos activités de maintien de l'ordre intérieures, l'intervention humanitaire n'est pas
dépourvue de risques. En ne reconnaissant pas ce fait et en n'engageant pas les ressources
requises pour faire respecter la primauté du droit efficacement, la communauté internationale
illustre l'ambiguïté de ses attitudes à l'égard des affaires intra-étatiques et des dossiers
humanitaires. Si nous ne sommes pas disposés à payer, nous ne pourrons réussir. Notre
expérience au Kosovo doit nous enseigner une nouvelle manière de penser. Une myriade de
tragédies se produisent chaque jour dans le monde. L'Allemagne et le Japon ont eu l'occasion de
renaître de leurs cendres, pourquoi pas les Balkans?

Paul Heinbecker, sous-ministre adjoint (Politique mondiale et sécurité) au MAECI fait un
exposé de la justification morale de l'intervention au Kosovo. Il souligne, comme l'a fait
M. Polanyi, que l'ensemble de la communauté internationale a assez clairement exprimé son
approbation à l'égard des mesures prises. Toutefois, il était presque aussi clair que l'initiative
serait bloquée par la Chine et la Russie au Conseil de sécurité. En outre, la crainte que
l'Assemblée générale ne prenne aucune décision a empêché de soumettre l'initiative à ce



Certains affirment que l'intervention au Kosovo était une violation manifeste du droit
international. En outre, le principe de l'OTAN en tant qu'alliance de défense est aussi remis en
question. En contournant le Conseil de sécurité, l'OTAN a pris une mesure illégale. En dernière
analyse, le gouvernement canadien a lui aussi enfreint certaines dispositions de sa propre
constitution. Par ailleurs, Geoffrey Pearson exprime aussi ses doutes quant à l'intégralité de
l'expression « communauté internationale » et demande si des pays tels que la Chine, l'Inde ou
l'Indonésie n'en font pas aussi partie. D'autres signalent que le concept de l'intervention
humanitaire est empreint d'hypocrisie, car il semble s'appliquer à certains et non à d'autres.
Comment les Canadiens réagiraient-ils si on proposait une intervention humanitaire au Canada?
Sans critères précis, les interventions pourraient devenir un outil de néo-colonianisme utilisé par
le Nord. À la question posée par M. Polanyi, à savoir, la moralité et le sens commun n'ont-ils pas
préséance sur le droit, certains critiques répondent la moralité et le sens commun de qui?

Des préoccupations sont soulevées au sujet des perspectives d'une paix juste au Kosovo.
L'intervention a peut-être fait cesser les atrocités et les déportations, mais les tensions entre
Albanais et Serbes persistent. Comme le fait remarquer Errol Mendes de l'Université d'Ottawa,
il sera difficile de gagner la paix. Certains se demandent, « une juste paix » pour qui?
Certainement pas pour les Serbes.

Certains participants attirent l'attention sur le manque de ressources et souvent, le
manque de volonté politique requis pour entreprendre et soutenir des efforts de maintien de la
naix. En outre. l'intervention humanitaire requiert non seulement une action et une présence



réfugiés. (Bien que les droits de la personne aient été un sujet pratiquement banni de
l'ordre du jour du Conseil de sécurité, certaines mesures ont été prises sur le plan de la
surveillance à cet égard et du renforcement des institutions.)

• Un intérêt accru à l'égard de la démocratisation et de la tenue d'élections (dans l'espoir
que la démocratie mène à une stabilité accrue).

• Une sensibilisation accrue à la composante civile des opérations de paix (p. ex.,
administration civile, surveillance de la situation des droits de la personne, réforme de
l'appareil judiciaire).

• L'appui donné par le Conseil de sécurité aux Commissions de vérité dans les pays sortant
de la guerre civile (Rwanda, ex-Yougoslavie). La création de ces commissions a été le
point de départ de l'établissement de la Cour pénale internationale.



concepts potentiellement contradictoires. L'un affirme que l'intégrité territoriale et
l'indépendance politique sont la principale condition de la paix et de la sécurité mondiales.
L'autre accorde la place centrale à l'intégrité humaine ou aux droits de la personne. Lequel est le
plus fondamental? Mendes soutient que la Guerre froide a fait pencher la balance en faveur du
premier. Ensuite, bien que le droit international humanitaire et les droits de la personne aient
connu une expansion soutenue, ce n'est qu'après le démantèlement du mur de Berlin et deux
génocides (Grands Lacs et Bosnie) que le principe de l'intégrité humaine a commencé a gagner
du terrain sur la souveraineté. Cette tendance est devenue manifeste, par exemple, lors de la
création du tribunal pénal pour l'ex-Yougoslavie (qui a aussi assumé la juridiction pour les
crimes de guerre commis au Rwanda), de l'établissement d'une Cour pénale internationale
permanente, de l'extradition d'Augusto Pinochet, et enfin, de l'intervention de l'OTAN au
Kosovo.

Selon Mendes, l'imperfection de la charte de l'ONU ne peut être corrigée qu'en plaçant
les deux principes dans le cadre de la sécurité humaine. La sécurité humaine est un concept qui a
le potentiel de « réunir les valeurs essentielles sur lesquelles reposent l'intégrité territoriale et
l'indépendance politique lorsqu'elles sont compatibles avec le droit international humanitaire et
les droits de la personne ».

John Currie, de l'Université d'Ottawa, fait remarquer que l'imperfection peut-être la plus
tragique est celle de nous avoir permis d'être séduit par le principe de la territorialité - un



Albanais du Kosovo. Bien qu'un nouveau point de repère ait été établi, il est moins probable
cependant que l'OTAN agisse au-delà de l'Europe. De son côté, l'ONU a reconnu qu'elle devait
faire face aux nouveaux défis que suscite le paradigme de la sécurité humaine. La protection de
la population doit être mise au coeur des activités de l'ONU. Toutefois, il faut établir des critères
clairs s'appliquant à l'intervention humanitaire si l'on veut éviter d'être accusé de néo-
colonialisme occidental par les pays en développement. Il ne faut pas non plus que ces critères
deviennent un obstacle à l'action. Geoffrey Pearson suggère que peut-être la Convention sur le
génocide pourrait former la base de l'établissement de critères relatifs à l'intervention
humanitaire. Certains réagissent négativement à cette proposition, car la Convention ne fait pas
de différence entre les sexes, et un grand nombre des atrocités récentes étaient perpétrées contre
les femmes (p. ex., le viol).



milieu des ONG n'est pas bien placé pour aborder l'intervention humanitaire, car il est plutôt
engagé dans le développement à long terme. On s'entend généralement sur le fait que le conflit
résulte de facteurs politiques, diplomatiques et socio-économiques. Ce sont ces facteurs qui
devraient influer sur la politique. Toutefois, cela devient de plus en plus difficile dans le contexte
des programmes d'ajustement structurel. Aucun degré d'intervention ne pourra instaurer la paix
et la sécurité dans le monde si l'on ne règle pas les questions de justice sociale. Nous devons
demeurer sceptiques au sujet des graves conséquences des interventions humaines. L'humilité est
de rigueur.

DenHubert, du MAECI, demande s'il est même légitime d'utiliser une force meurtrière
pour protéger&s civils ou atteindre des objectifs en matière de sécurité humaine. La poursuite
en justice des criminels de guerre ne constitue pas une protection en dépit de ses effets de
dissuasion. Que veut-on dire lorsqu'on parle d'assurer la sécurité des gens, jusqu'où faut-il aller?
Une simple présence militaire constitue-elle un moyen de protéger les civils? Certains estiment
qu'il faut réévaluer les mesures de création de zones sûres. Claude Emmanuelli fait remarquer
que les Zones sûres ne fonctionnent pas toujours, car ceux qui les maintiennent doivent être prêts
à les défendre à tout prix. Autrement, ils ne font qu'attirer l'attention et accroître la vulnérabilité
des groupes menacés. Pour sa part, Errol Mendes souligne que la prévention des conflits favorise
la sécurité. Le pouvoir et l'influence du FMI et d'autres IFI pourraient être utilisés pour exercer
des pressions sur les États autoritaires.

5. Conclusion

Steven Lee, du Centre canadien pour le développement de la politique étrangère, fait
auelaues observations finales. Il attire l'attention sur l'averçu que Paul Heinbecker a présenté de
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LIST OF PARTICIPANTS FOR
THE HRREC KOSOVO ROUNDTABLE

October 1, 1999

Dr. Dean Oliver
Canadian War Museum

The Honourable Jean-Jacques Blais,
P.C., Pearson Peacekeeping Centre

Mr. David Meren

Prof. Maya Shatzmiller
McGill University

Prof. Metta Spencer
Science for Peace

Prof. Hélène Viaud
McGill University

Mr. Giles Gherson or Mike Trickey
Southam News\Ottawa Citizen



Mr. Lajos Arendâs
Department of Foreign Affairs and
International Trade

Mr. Brian Tomlinson
Canadian Council for International
Cooperation.

Ms. Nahia Ayed
Canadian Pres

Prof. Harald von Riekhoff
Carleton University

Dr. Necla Tschirgi
International Development Research
Centre

Ms. Heather MacKinnon
Norman Paterson School of
International Affairs

Ms. Marketa Geisier
Centre for Foreign
Development

Mr. Yannick Lamonde
Centre for Foreign
Development

Policy

Policy

Dr. Roman Jakubow
Department of National Defence

Mr. Roger Smith
CTV News



Biographies of Speakers

John H. Currie, Professor of Law, University of Ottawa

Professor Currie joined the Faculty of Law at the University of Ottawa on a permanent basis in

July, 1998 following a year as visiting professor in 1997-98. Amongst others, he acted as
counsel to the Govemnment of Canada during the Somalia Inquiry. Prof. Currie completed an

undergraduate degree in astrophysics at the University of Toronto before obtaining his LL.B.

fromn the University of Ottawa. H1e next obtained bis LL.M. at the University of Cambridge,
where he concentrated on international and European Union law. His thesis focused on the
prosecution of crimes against hurnanity ini national courts. His publications include three
co-authored books as well as contributions to journals on international legal issues. His

research interests lie primarily in the area of public international law, particularly humanitarian
law, the international regulation of the'use of force, and extraterritorial exercises of jurisdiction
by states. He recently published an article in the Canadian Yearbook of International Law onl tb(
legality of NATO's intervention in Kosovo.

Marcus Gee, Foreign Affairs Columnist, Thse Globe and Mail

Maurr.l ;Q nn intprnntin2 iffiir-, enluimnist and writer for The Globe and Mail. Born in



Don Hubert, Senior Policy Advisor, Departinent of Foreign Affairs and International
Trade (DFAIT)

Don Hubert works in the Peacebuilding and Humnan Security division of the Department of

Foreign Affairs and International Trade (DFAIT). He has a Ph.D. in Social and Political Science

from the University of Cambridge, and has hetd post-doctoral positions at the Centre for Foreign

Policy Studies at Dalhousie University and the Humanitarianism and War Projeot at Brown

University. He worked for the Canadian Immigration and Refugee Board in the early 1 990s.

Since joining DFAIT, he has also been a member of the Policy Planning Staff and Coordinator

ofilumanitarian Affairs. His research interests include people-centred approaches to security,
humanitarian affairs and peacebuilding.

Steven Lee, National Director, Centre for Foreign Policy Development

Steven Lee lias been National Director of the Canadian Centre for Foreign Policy Development

since its establishment ini 1996. Located at DFAIT and reporting to the Minister, the Centre lias

mandate to engage civil society i foreign policy making. Ini the past two-years they have

undertaken 45 policy roundtables across Canada, generated 160 papers and reports and organized

the annual National Forum on Canada's International Relations (since 1996). Since 1979, Steve;

Lee bas worked with NOOs, academics and parliamentarians in foreign policy and international



this period, he also acquired a D. Phil. from Oxford University with a thesis on decision-making
in the UN Security Council. From 1992 to 1994, he was Ambassador and Deputy Permanent
Representative of Canada to the United Nations, where lie chaired the negotiations of the UN
Special Committee on Peacekeeping Operations (the Committee of 34) and the UN General
Assembly consultations on peacekeeping issues. Prom 1990 to 1992, he represented Canada on
the UN's Economic and Social Council (ECOSOC) and related bodies. Earlier foreign
assignmrrents took him to Egypt, Kuwait and Jordan. Born in 1954, he is a graduate of
l'Université de Montréal, of the American University in Caîro and of Harvard University.

Errol Mendes, Director, Human Rights Research and Education Centre

Professor Errol P. Mendes (LL.M.) is the Director of the Human Riglits Researchi and Education
Centre. A professor with 18 years experience at law faculties across Canada. Professor Mendes
is a recognized scholar with an international reputation in the areas of constitutional law, human
rights and international business and trade law. He is also the Editor-in-chief of the National
Journal of Constitutional Law and a panel member on Boards of Inquiry under the Ontario
Human Rights Code and the Human Rights Tribunal under the Canadian Human Rights Act.
Professor Mendes has greatly expanded the international mandate of the HRREC. The Centre
under the direction of Professor Mendes developed projects in China, Indonesia, India, Thailand,
Brazil- and El Salvador. Aith Droiects being developed in Sri Lanka, Africa, South America and

Centre,



affairs at Carleton, where he also supervises graduate students. He has published widely on
twentieth-century Canadian military history, defence policy and international security., and is a
frequent media commentator on contemporary defence issues. Dr. Oliver is the contributor for
"foreign affairs and defence policy" to the Canadian Annual Review of Politics and Public
Affairs. He writes mainly on post-1945 defence and foreign policy, war veterans, and army
involvement in the two world wars. Articles published recently or forthcoming cover such topics
as Passchendaele, the 1918 Armistice, Canadian foreign policy in the Balkans, the campaign to
ban anti-personal landmines, the North Atlantic Treaty Organization, and the concept of "soft
power".

John Polanyi, Nobel Laureate, University of Toronto

John Polanyi, is a professor at the University of Toronto. His current research centres on the
molecular motions in chemical reactions at surfaces, including the printing of molecular-scale
patterns. He is a Fellow of the Royal Societies of Canada, of London, and of Edinburgh, also of
the American Acadeny of Arts and Sciences, the U.S. National Academy of Sciences, the
Russian Academy of Sciences, and the Pontifical Academy of Rome. His awards include the
1986 Nobel Prize in Chemistry, and the Royal Medal of the Royal Society of London. In
addition to his scientific publications he has written over one hundred articles on the government
of science and on the control of armaments, and has co-edited a book, "The Dangers of Nuclear
War'.



Université d'Ottawa - University of Ottawa
Centre de recherche et d'enseignement

sur les droits de la personne
Human Rights Research and
Education Centre

GORDON F. HENDERSON HUMAN RIGHTS SYMPOSIUM ON
CANADA, NATO AND THE UNITED NATIONS:

LESSONS-LEARNED FROM THE KOSOVO CR1515
Room 371 West Block, Parliament Buildings

OCTOBER 1, 1999

AGENDA
MORNING

8:.15 - 8:45

8:45 - 9:00

Registration and Coffee

Welcome and Introduction:
Professor Errol Mendes, Director, Fluman Rights Research and Education Centre

Laureate,

of Kosovo for



11:45 -1:15 LUNCH
Luncheon Speaker: Paul Heinbecker, Assistant Deputy Minister, Global and
Security Policy, Department of Foreign Affairs and International Trade

AFTERNOON

1:15 - 1:45

1:45 - 2:15

Enforcing Human Security: Hard Power, Hard Choices
Dr. Dean Oliver, Senior Historian, Canadian War Museum
Response: Dr. Don Hubert, Department of Foreign Affairs / Professor Donna
Winslow University of Ottawa, Department of Sociology
Facilitator: Errol Mendes

Facilitated Discussion

2:15 - 2:30 Coffee and Juice



FED TED RTU



t

I

<y


